Par courriel et Dépôt au greffe

                                                                                                             Le mardi 21 novembre 2006
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Intervention en droit public de Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada lors de la Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – 

Dossier R-3595-2006 – 

Version consolidée et ré-amendée des conclusions de la Corporation
Me Véronique Dubois,


Par la présente nous vous informons des conclusions consolidées et ré-amendées de Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada, l’original et les copies devant être produites au greffe aujourd’hui.


Nos conclusions sont conformes à la preuve écrite et testimoniale et aux conclusions de l’APNQL.  Nous soumettons respectueusement qu’elles ne sont pas de nature à causer préjudice aux parties, au contraire, celles-ci ne visant qu’à obtenir une décision conforme aux faits et au droit applicable aux peuples autochtones et à prévenir la répétition de décisions contraire aux droits ancestraux et territoriaux et à l’Honneur de la Couronne envers les communautés autochtones qui revendiquent le titre indien.

Veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de mes sentiments les meilleurs.








_______________________________








Me Pierre Montour








Procureur








Corporation métisse du Québec








et l’Est du Canada

c.c. (par courriel uniquement)

· Assemblée des Premières nations du Québec et du Labrador, Me Franklin Gertler

· Procureur général du Québec, Me Francis Demers

· Hydro-Québec, Me Yves Fréchette
· Mme Nicole Moreau, analyste
